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Monsieur PUJADAS  
êtes -vous à la solde !.. 

 

JT du 18/02/2008 

 

« Un gardien de la paix gagne en début de carrière 2133 € 

 … En fin de carrière 2834 € ». 
 
 
 

 

La vérité est ici  

 

 

 

 

Augmentation de 0,5 % du point d’indice au 01/03/2008 comprise : 

Elève : 1326,60 € 

Gardien de la Paix échelon exceptionnel : 2242.97 € 

 

 

 

Vivement 

la IV° fonction publique… 

Evolution de l’indice 

annuel de 1970 

au 1er mars 

2008 

 


